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1er mai :
500 millions de raisons supplémentaires de se mobiliser !

500 millions d’euros : c’est ce que le ministère vient de confisquer au service
public de l’enseignement supérieur et de la recherche sur le budget 2025 !
Après la suppression courant 2024 de 900 millions d’euros, alors que 80 % des universités sont en
déficit.

Après l’annonce d’une régression sans précédent des budgets courants depuis 2023 (qui régressent
en euros courants), après l’annonce des 50 milliards d’euros d’ « économies » qui seraient à faire sur
le budget 2026, ceci au nom de l’ « économie de guerre ».

Alors, en avant pour les revendications, tous dans la rue le 1er mai pour exiger :

-> De l’argent pour l’École, l’université, la recherche, les CROUS et l’ensemble des services publics,
pas pour la guerre ! Cessez-le-feu immédiat à Gaza, en Ukraine comme partout dans le
monde !

-> L’augmentation immédiate des salaires, 10 % sur le point d’indice pour tous tout de suite !

-> L’abrogation de la réforme des retraites

…

et dans l’ESR, en particulier :

-> Respect intégral des libertés académiques, des libertés d’opinion et d’expression des personnels
comme des étudiants.

-> Abandon de l’ « acte 2 de l’autonomie », non aux EPE et aux grands établissements dérogatoires !

-> Disparition définitive du HCERES !

-> Arrêt de la recherche sur projets, retrait définitif du projet Keylabs !

-> Retrait des modifications réglementaires plaçant les concours d’enseignement à Bac+3.

-> Non à toute augmentation des droits d’inscription, abandon de Parcoursup et mon Master !

-> Stop à l’encouragement du développement de l’enseignement supérieur privé !

-> Réalignement de la prime des ESAS (PRAG-PRCE) sur celle des enseignants-chercheurs !

-> Ouverture des postes de titulaires nécessaires, des requalifications nécessaires de C en B et B en
A, titularisation de tous les contractuels qui le souhaitent, arrêt des managements toxiques, des
appréciations et avancements « à la tête du client ».



Montreuil, le 28 avril 2025


